
         Règlement intérieur
       
       

Association pour le Maintien dʼune Agriculture Paysanne 
Siège social : 1 rue des Bouchers 28400 Nogent-le-Rotroup

Article 1 -Rappel de lʼobjet de lʼAMAP des Six Vallées 
L̓ association a pour objet de maintenir et de promouvoir une agriculture durable de proximité, 
écologiquement saine et socialement équitable. 
Cʼest une action de type collectif :
elle regroupe ainsi des consommatrices et des consommateurs autour de paysannes et paysans 
locaux, en organisant la vente directe par abonnement des produits de ces paysannes ou de ces 
paysans selon les modalités définies dans le présent règlement intérieur. 

Article 2 -Engagements des membres 
Tout membre de lʼAMAP des Six Vallées sʼengage : 
 • à communiquer en toute franchise et liberté ses bonnes remarques, ses questions ou ses 
insatisfactions directement auprès du producteur et du référant, pour quʼils puissent examiner 
ensemble si des explications ou des améliorations sont possibles ; 
 • à partager ses idées et ses initiatives avec la ferme et les autres partenaires afin dʼaméliorer 
le fonctionnement du projet. 

Article 3 - Engagements des membres abonnés 
Le membre abonné :  
  • sʼengage à souscrire à un au moins des abonnements de lʼannée, qui lui permettra de 
connaître nos producteurs partenaires ; 
  • reconnaît que les intempéries, les ravageurs et les maladies font partie intégrante de lʼagri-
culture et peuvent nuire à la récolte. Il accepte dʼassumer ces risques, sachant toutefois quʼil recevra 
sa juste part de la récolte de la saison ; 
  • sʼengage à venir chercher son panier au jour et à lʼheure dits. Il préviendra le responsable 
distribution sʼil ne peut prendre son panier (retards, vacances, etc...), et conviendra dʼun arrangement 
selon les possibilités qui ont été définies au début de la saison, sachant quʼaucun remboursement ne 
sera effectué. 

Article 4 - Engagements du producteur partenaire 
Le producteur partenaire de lʼAMAP des Six Vallée sʼengage : 
  • à produire une diversité de légumes et de colis, si possible, pour composer des paniers 
variés ; 
  • à livrer les produits au jour et à lʼheure dits ; 
  • à aviser ses partenaires en cas de problèmes exceptionnels qui affecteraient la livraison ou 
toute autre activité : aléas climatiques, maladie, etc...; 
  • à être prêt à expliquer le travail de la ferme à ses partenaires ; 
  • à prendre en compte les remarques et les besoins de ses partenaires Dans les cas où il ne 
pourra satisfaire une demande, il en expliquera les raisons. 



Article 5 - Détermination de lʼabonnement 
Avant chaque saison, le producteur, le conseil dʼadministration et le comité de bénévoles se 
réunissent afin de mettre au point le ou les abonnements : 
 • établissement dʼun calendrier indiquant les périodes de disponibilité des produits ; 
 • estiment approximativement la quantité de produits à partager lors des distributions ; 
 • calcul dʼun prix dʼabonnement et dʼune participation minimale des abonnés aux travaux de 
la ferme si besoin. Des modalités spécifiques permettant à des personnes à faible revenu de devenir 
membres abonnés de lʼAMAP des Six Vallées pourront éventuellement être déterminées. 
Une fois mis au point, le ou les abonnements seront proposés à chaque membre. 

Article 6 - Le comité de bénévoles 
Un comité de bénévoles est formé parmi les membres de lʼAMAP des Six Vallées pour gérer la vie de 
lʼassociation et pour décharger le producteur de certaines tâches, afin que ce dernier puisse se 
concentrer le plus possible sur la qualité des produits. Ce comité est élu par le conseil dʼadministration 
à la majorité absolue des voix des présents, et ce avant chaque début de saison dʼabonnement et pour 
toute la durée de celle-ci. Ses membres sont rééligibles. En cas de vacance, le conseil dʼadministration 
pourvoit au remplacement des membres de ce comité. Les rôles à tenir au sein de ce comité le sont de 
préférence par des personnes différentes, et peuvent être scindés en autant de tâches que nécessaire 
pour éviter une surcharge de travail aux bénévoles. 

Voici les rôles de base du comité :  

 • le groupe coordinateurs contact les producteurs, visite la ferme, et fait le choix des parte-
naires. Le groupe des coordinateurs convoque et animent les réunions, discute régulièrement avec les 
autres partenaires pour sʼassurer que les objectifs de lʼagriculteur et du groupe sont atteints, utilise ces 
conversations pour établir lʼordre du jour des réunions. Il (elle) est  chargé (ée) du suivi du recrutement 
des nouveaux consommateurs (cʼest aussi lʼaffaire de tous), de la gestion de la liste dʼattente, et 
supervise le renouvellement des engagements. 

 •  le groupe communication rédige les comptes rendus des réunions, fait les mises à jour 
dʼinformation, et les diffuse. Il (elle) recueille les informations et les articles auprès des partenaires 
(notamment les nouvelles du potager, les recettes de cuisine) afin de publier au rythme quʼil (elle) dé-
terminera avec ses collaborateurs un bulletin de liaison à glisser dans les paniers. Tout cela à réintégrer 
sur le site internet : www.ecolonews.info/amap6vallees

 • le groupe distribution, un référant par producteur, collecte les chèques des consommateurs et 
les remet à lʼagriculteur, en gérant les différentes modalités de versement. Il sʼassure de la présence, à 
chaque distribution et à tour de rôle, dʼau moins un membre de lʼAMAP des Six Vallées chargé dʼaider 
le producteur à disposer les denrées, dʼafficher la composition du panier et dʼaccueillir les participants. 
Pour cela, le référant demande aux consommateurs de sʼinscrire pour au moins une distribution lors de 
la prise des abonnements, et le contacte deux jours avant chacune dʼelles pour sʼassurer de sa présence. 
 
 • le groupe animation est chargé dʼorganiser les différentes manifestations qui auront lieu sur 
lʼexploitation durant la saison : visite et pique-nique de début de saison, activités pour les enfants... Il 
(elle) organise des ateliers : cuisine, des expositions. Si cela se présente : organise et tiend un stand de 
lʼAmap durant un évènement.

Signataires : le conseil dʼadministration
Fait à Nogent-le-Rotrou 
Le 30 novembre 2005


